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PROCES VERBAL  D'ELECTION  du 07 décembre  2023

Commission  Ïerritoriale  no 11 - Hers  Ariège

Objet  : Élection  d'un  délégué  au Conseil  Syndical  du Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de

l'Assainissement  de la Haute-Garonne

La commission  territoriale  no 11 a été convoquée  le 07 décembre  2023 à 09h30  envue  de

procéder,  conformément  aux dispositions  des statuts  du SMEA31, à l'élection  d'un délégué  au

Conseil Syndical,  sous la présidence  de  M. Jean-Louis  REMY, Président  de  la commission

territoriale.

La Commission  Territoriale  a désigné:

M.....fn.â.'Â.C.€ .t?,....................

M.$..@.l.'v(ç.o.........................

comme  observateurs,  et

M. Nicolas  ROUDET

M. Pierre  FAURE

sont  assesseurs

s9 représentants  composent  la commission  territoriaIe,.,!l.'a  sont  présents,....'...  procurations  ont

été enregistrées,  la liste  jointe  en annexe  présente  les noms des délégués  présents,  absents  ou

représentés.

Le Président  M. Jean-Louis  REMY constatant  que le quorum  n'est pas atteint  déclare  que les

opérations  pour  l'élection  du délégué  manquant  de la Commission  Territoriale  au Conseil  Syndical

du Syndicat  Mixte,  ne peuvent  avoir  lieu. Ces opérations  seront  menées  lors d'une  réunion  de la

commission  territoriale  convoquée  ultérieurement.

M. Jean-Louis  REMY

Président  e séance

Observateur  / Observa

UDEÏ

Assesseur

M. vme......'h>i.'j?.,S,r':'J",,,,'rJJ]IL-'
Observateur  / Observatrice

Annexe : État des votants présents et représentés
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07 décembre  2023 09:30  Commission  territoriale  1l Nailloux  - Salle  Jean  ]aurès  - Mairie  de Nailloux

quorum  nün  atteint

: BOMBAIL  Jean-Pierre  - BENJAMIN  : CAMPAGNE-ARMAING  Fanny
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1l  CCBA i4  :absent
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